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LES

DEUX PONCE
Évêques de Mâcon.

PAR

M.-C. GUIGLIE

MESSIEURS,

Il y a bientôt quatre années que vous m'avez fait l'honneur
de m'appeler par vos suffrages bienveillants à prendre place
parmi vous et à m'associer directement à vos travaux, et, depuis
plus de trois ans je suis débiteur du nibut littéraire que le
règlement organique de votre Compagnie impose à quiconque
acquiert le privilège envié et si recherché de se dire votre

collègue.
Je viens aujourd'hui me libérer de ce tribut, tribut léger

pour tous ceux qui, comme vous, sont passés maîtres dans
l'art de la parole, maîtres aussi dans l'art d'écrire, mais rela-
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6	 LES DEUX PONCE

tivement lourd pour tous ceux que la nature de leurs travaux
purement scientifiques confine dans un milieu qui ne leur
donne pas le loisir de cultiver avec fruit les beautés de notre
littérature.

Ce n'est pas, Messieurs, je puis l'avouer sans fausse modes-
tie, la crainte d'aborder la tâche qui m'incombe à cette heure
qui m'a fait différer l'échéance, mais des circonstances tout
à fait indépendantes de ma bonne volonté, car l'accueil que
vous avez toujours fait aux communications que j'ai pu vous
soumettre m'a dit, bien des fois, dans quelles larges limites
j'étais en droit de compter sur votre indulgence.

Je ne suis pas le moins du monde littérateur, vous le savez,
mais tout simplement un très-humble pionnier de l'histoire,
et encore de l'histoire dans le cadre 'modeste des annales de
notre chère province lyonnaise dont je voudrais pouvoir élu-
cider les origines et vulgariser les sources.

Ce sont quelques pages de critique historique que je vous
apporte, pages rugueuses en la forme et bien arides quant
au fond, qui ne sauraient plaire aux esprits fins et délicats
par le piquant, par l'originalité et par la ciselure artistique
des formules qui manifestent la pensée. Des faits acquis exposas
tels quels, des arguments groupés et manipulés comme des,
chiffres pour arriver à la solution d'un problème, voilà tout.
Lg critique est. l'histoire ce que la logique est à ta philosophie,
ce que les mathématiques sont aux sciences appliquées. Elle
tepd .directement, franchement, sans artifices, se basant uni-
quement sur des données certaines, à dégager soit de l'oubli,
soit du chaos des contradictions, une vérité méconnue ou tra-
vestie.

J'ai fait choix d'un tout petit 'sujet pour ne pas abuser de
votre, patience, et.je vous prie d'en subir l'audition.
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I

• Tout dernièrement, en compulsant, dans les archives dépar-
tementales du Rhône, des documents anciens que l'état de
mutiiatioii des uns, la mauvaise conservation des autres, et,
surtout, l'absence de toute indication de provenance, avaient
fait reléguer jadis pêle-mêle par mes prédécesseurs, dans un
casier étiqueté Résidus, au nombre des pièces inintelligibles
ou sans intérêt, j'ai été tout surpris de rencontrer, égaré sans
doute dans ce fouillis, un petit parchemin de vingt centimètres
de long et onze de large, fort maltraité, il est vrai, par l'humi-
dité et la poussière, mais qui, en somme, après avoir été net-
toyé, a laissé voir douze lignes, c'est-à-dire tout son contexte,
tracées en caractères du commencement du XIII 0 siècle et que
j'ai pu lire sans trop de difficultés. C'est un acte par lequel
Renaud, archevêque de Lyon confirme à son chapitre métro-
politain une donation que lui fit Guigues, son frère, au moment
où il se disposait au voyage d'outre-mer, et cela en compen-
sation des maux qu'il avait causés pendant une guerre dans
l'obédience de Nulise: Le prélat explique que cette donation,
qui consistait dans le mas du Rads, fut faite par sa main à
Girin, pénitencier du chapitre et obédiencier de Nulise, en
présence de Ponce de Rochebaron, alors évêque élu de Mâcon; -
de Hugues, abbé de la Bénisson-Dieu, et d'Omar de Ver-
noilles. Voici le texte

Rainaudus, Dci gratia prime Lugdunensisecclesie minis,
ter humilis, dilectis filiis capitulo Lugdunensi salutem et in
Domino profectum. Ea que rationabiliter ac devote in ecclesia
Dci fiunt pontificali convenit auctoritate confirmari et per hue-
rarum apices ad noticiam posterorum transmitti. Vestris igitur
justis petitionibus annuentes, libenti animo confirmamus vobis
et omnibus vobis in perpetuum succedentibus dontitionem
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quam vobis vir npbilis Gufgo, frater noster, ultra mare pro-
fecturus, in obedientia de Novalesia contulit, habens in corde
suo respectum se u Deo de multis malis que in eadem 'obe-
dientia, cum guerrani haberet, fecerat, veniam facilius impe-
tratururn. Donavit siquidem dilecto nobis Girino, penitentiario,
tunc obedientiario, ad opus obedientie mansuni de! Ratis, in
quo dixit se habere XII denarios debitales tantum et quic-
quid... in eodem manso habebat ab co tenebat in feudunt
Mandavit etiam singulis feudatariis ut decetero supradicto G.,
penitentiario, et post eum cuilibet pro tempore obcdientiario,
sicut sibi respondere solebant, tanquam dominis responderent
in puce. Hanc igitur donationem per manum nostrani, in pre-
sencia Poncii de Rochabaronis, tunc electi Matisconensis, et
Hu., de Benedictione Dei abbatis, et Otmari de Vernollis,
liberaliter factam, vobis laudamus et confirmamus: Et ad nia-
jorem insuper firmitatem presentem cartam exinde factam
sigilti nostri munimine roboramus. »

Cet acte, comme tant d'autres de la même époque, ne porte
pas la mention de l'année de sa rédaction, et j'ai dû, à raison
des faits historiques qu'il rappelle, croisade et guerre, en recher-
cher la date approximative avant de le réintégrer dans le fonds
de la cathédrale de Saint-Jean, armoire Jacob, vol. 43, n5 t,
d'où, ainsi que je m'en suis vite aperçu, il avait été jadis distrait.

L'archevêque Renaud, de qui émane la charte de confirma-
tion, fut élu archevêque de Lyon en 1 19 et mourut le 22 octo-
bre 1226(l);

Guigues, son frère, auteur de la donation, est Guigues III,
comte de Forez, qui succéda à son père Guy ou Guigues II vers
1198, se croisa dans l'abbaye de Cîteaux le 14 septembre 1202

() V. Obituariu,n Lugdunensis ecclesiw, p. 132 Gallia christiana.
1V, col. 133 M0REL DE VOLE] NE et DE CHARPIN. Archevêques de Lyon,
J).46.
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et mourut en Palestine le 28 novembre de la même année (i);

Le pénitencier Girin, qui la reçut, vivait à la fin du XIP siè-
cle et encore en janvier 1202 (2);

Hugues I, troisième abbé de la Bénisson-Dieu, mentionné
dès 1190 et en 1205, décéda avant 1209 (3)

Enfin, Omar de Vernoilles est cité dans des actes de 1190 et
et 1201 (4) .	-

De ces cinq éléments synchroniques il résulte, ainsi que
l'annonçait déjà l'écriture, que notre acte appartient bien aux
premières années du XIII 0 siècle, et, de plus, que là donation
qu'il vise fur effectuée vers le milieu de l'année 1202.

Mais comment expliquer la présence, comme témoin à cette
donation, de Ponce de Rochebaron, évêque élu etnon encore
intronisé de Mâcon, que tous les historiens, sans exception, qui
ont eu à en parler, disent avoir siégé de 114.4. à 1167 ? ( 5).

Notre charte est-elle fausse
Le clerc qui l'a écrite s'est-il trompé en ce qui concerne le

nom d'un des témoins?
Ou bien sont-ce tous les historiens qui se sont trompés?

• Rien dans les caractères extrinsèques de la pièce, privée de
son sceau, il est vrai, mais dont il reste encore l'attache, ne
permet de soupçonner qu'elle sait l'oeuvre d'un faussaire.

Admettre que, dans un acte officiel, un scribe ait commis

(i) V. VACHEZ, Familles chevaleresques du Lyonnais, Forer et Beau-
jolais aux croisades, p. 54-55 ; Li MURE, Histoire des ducs de Bourbon
et des comtes de Forer, t. I, p. 16, 185 et 274; A. BERNARD Histoire du
Foref. t. i, P. 189.

(2) V. Documents pour servir à l'histoire de Dombes, p. 48 ; Car!,,-
faire de Savigny, p. 96 et 516 Obituarium Lugdunensis eccicsia, p. 43
et 185,

(3) Gallia christiana, IV, col. 3o6.
() V. FIU1LLARD-BRHOLLES, Inventaire des titres de la maison ducale

de Bourbon, t. i, p. 8, no 23; LA MURE, 0. 1., t. 3, p. 37.
(5) Galba christiana nova, 3V, col. ,oc; Cartulaire de St-Vincent de

Mdcon, P. 294; Du TEMPS, DE LA ROCHETTE. etc.



10	 LES DEUX PONCE

l'étourderie inconcevable d'introduire, parmi les noms des
témoins, le nom d'un prélat mort depuis trente-cinq ans, paraît
impossible.

Reste donc la dernière alternative les historiens se sont-ils
trompés

C'est, ce que je crois et queje vais essayer . de démontrer.

II

Il est incontestablement certain que deux prélats du prénom
de Ponce occupèrent, au moyen âge, le siège épiscopal de
Mâcon. L'un, Ponce 10r, siégea de j 144 à 1167 ; l'âutre,
Ponce II, de 1199 à 1221. Dans tous les actes de leur admi-
nistration ils ne sont pas appelés autrement que Pondus, Pou-
lius, et quelquefois, selon la mode du temps, ils sont tout
simplement désignés par la lettre P, initiale de leur prénom.
Rien absolument ne révèle leur tom de famille ( r ) . La liste des
évêques de Mâcon, dressée vers le milieu du XIIP siècle et qui
nous a été conservée par le cartulaire de Saint-Vincent, ne
les distingue l'un de l'autre que par leur numéro d'ordre (2).
Les chroniqueurs mâconnais du XVP siècle Fustailler (3),

:(i) Pour Ponce I, voyez Cartulairede-St-Vincent de Mdcon, P. 40, 350,
362; 364, 371. 372, 374, 375 et 376 ; SEVF.RT, in arciziepiscopis Mafiscon..
p. 137-141 ; Archip . du Rhône, lit. de J3elleviIle, - Pour Ponce Il, Gal-
lia clzristiana, t. 4, inst. col. 288 Polyptique de SI-Paul, p. '50; Ar-
chives du Rhône, fonds de Beaujeu, passim ; fonds de Malte, titres de la
convnanderie de Laumusse. chap. .i, n° 2 chap. 2, n" i 2 3 et 5, etc.;
SEVERT, Ibid., p. 1 49- 1 51 ; GUICUENON, i3ibliotheca sebusiana, P. 430, 432
et 44 .	-

(2) « Nomina antjstjtum sancte Matiscensis ecclesie Primus Nicecius
confesser, II Almus .lustus. ..... XXVII Jocerannus, XXVIII Pontius,
XXIX Stephanus, XXX Renaudus, XXXI Pondus, XXXII 1-laymo.....
(Cartulaire de S. Vincent, P . 40.)

(3) « Post hac Josserando ad XV kalendas octobris fato defuncto Pou-
nus delectu cleri proesulatus infula donatur, tunc cura Ludovicus, alterius
Ludovici filius, expeditionem in l-Iierosolymrn subsidium parat... Sequenti
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Bugnon (t) et Saint-Julien de Balleurie (z) se taisent aussi
sur leur extraction et ne,fournissent, dans les -quelques lignes
qu'ils leur consacrent, que des notions tout à fait insuffisantes
pour en tenter la recherche. Ce n'est qu'au XVIII siècle qu'on
voit apparaître leur nom de famille dans des ouvrages fort
prisés alors et estimés encore de nos jours.

Ponce J0' est appelé Ponce de Laye par . Bullioud, qui le fait
d'abord abbé de Savigny (3). Louis et Scévole de 'Sainte-

subinde anno (1182) Stephanus Pohtio succedens, episcoj,atui prleficitur...
Stephano in episcopatu successit Raynaldus, cujus obitus VIII idus sep-
tembris agitur. Rnynaldo Pontius, qui sedit annis viginti et obiit XV ka-
lendas novembris, cujus gesta ex martyrologio. Pontio Aymo successit. »
(k. FusnlrLlEnIus. De urbe et antiquitatibus Matisconensibus liber.....
Lugduni, MDCCCXLVI, p. Si, 55.

(i) « Post hxc Josserando ad quiiidecim calend. Octob. vita functo,
Pontius delectu cleri proesulatus infula insignitur, qum Ludovicus, Lu-
dovici fihid, expeditionem in Hierosolymat subsidium parat... Postero
subinde anno... Stephanus Pontio• succedens episcopatui proeficitur.....
Stephano in episcopatu successit Raynaidus, cujus occasus octo id. Sep-
tembris legitur. Raynaldo Pondus, qui sedit annis viinti et obiit quinto
decimo calen. Ndvemb. Pontium Aymon secutus est. o (Pnii.. BuoNoNtus,
Chronicon urbis Matissana', Lugduni, apud. ban. Tornœsiu,n, M. D.
Lix, p. 48, 51 et 52.)

(2) « Pondus premier du nom commença d'estre Evesque de Mascon
environ l'an 1144... Ce Ponce fut Evesquc 22 ans... Pânce deuxième du
nom receut la charge d'Evesque du temps du Roy Philippe-Auguste au-
trement Dieudonné... Ii posséda i'evesché en bonne paix par l'espace de
22 ans, puis trespnssa vieil le ] 17 jour d'octobre, estant Ro y sainct Loys. »
(PIERRE DE SAINCT JULIEN DE BALLEURRV, De l'origine des &urgon gnons.
Paris, iSSi. — Des Antiquités de Mascon, p. 285, 286 et 288.)

(3) « Pontius de Laya vel de Lay ex illustri familia ortus in tei'ritorio
Lugdun., ut patet ex capit. de Claris niilitia. Hic Glius nohilis Aimari de
Lay, qui cum Pondus uihus, canonicds et precentor ecclesiœ Savigniaci,
hahitum suscepit monachaiem, dedit monasterio ecciesiam de Joz et
Sancti Georgii de Violet. Fuit Pontius abbas Savigniaci numero 26, cx
catalogo et actis anno 1121. Tum veto eicctus est in episcopum Matisco-
nensem numero 42, in tabula Severtii, circa annum 'i, ubi videas acta
ejusdem Pontii anni 1144, ii So, 51, 58 et 66 vel 68, quo Severtius obitum
ejus adscribit ex Sanjuliano et Bugnono; quod autem asserit hune Pon-
tium fuisse in ecclesia Lugdunensi canonicum et precentorem non appa-
ret ex actis abbatieSavigniaci. o (Lugdunurn sacroprophanu'n, index 3,
p. 222 du tome i du mss. de la Bibliothèque de la ville de Lyon.)
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Marthe, dans leur Gallia christ (ana publié en 1656, l'appel-
lent, eux, Ponce de Rochebaron (i). Le nom de Laye est resté
sans écho.

Ponce II est appelé, lui, Ponce de Villars par Severt et
l3ullioud (2), Ponce de Thoire par Guichenon (3) et les frères
de Sainte-Marthe (4), puis Ponce de Th9ire de Villars parles
bénédictins.

Si les noms de Rochebaron et de Villars ou Thoire de Villars
ont été exactement appliqués, notre charte de 1202 est évidem-
ment l'oeuvre d'un faussaire ignorant et maladroit; dans le cas
contraire, c'est-à-dire si le nom de Villars appartient en toute
vérité à Ponce J et celui de Rochebaron à Ponce II, elle est
authentique. Il importe donc de contrôler les assertions des
premiers historiens en les soumettant à une critique conscien-
cieuse.

III

Severt se couvre de deux témoignages pour appeler Ponce II
Ponce de Villars. Le premier est une note écrite à la suite de la
copie d'une lettre adressée, vers 1198, à uti Ponce, prieur tUa
chartreuse de Seillon, par Hugues IV de Clermont, abbé de
Cluny, pour s'excuser envers lui de ne pouvoir se rendre dans
son monastère,, ainsi qu'il en avait été prié et qu'il en avait

(i) Tome 3,p.68i.
(2) « Pontius de Villariis ex comitibus de Villariis et Thoyres oftum

trahêns... videtur ille ipse qui Lug4uni fuit canonicus et precentôr, qui
dignitatibus his dimissis, ordinem professus est carthusianorum, prior
Celle seu Cellionis in Bressia, qui electus est in episcopurn Matisconen-
5cm numero 45 ex tabula Severtii, anno 1200 Raynaldi de Vergeyo suc-
cessor, quia Pontio scrihit Hugo, abbas Cluniacensis tanquam priori Gel-
lionis carthusize anno 1199, vivente Raynaldo, episcopo Matisconensi.
(Lugdunum sacroprophanu;n, index 3, p. 222-223.)

(3) Histoire de Bresse et de Bugey, Continuation de la troisième
Partie , p. 216 et 217.

(4) V. oh., P. 149 et 153.
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l'habitude, le jour de la fête de saint Jean-Baptiste (t) t c Ce
Ponce, dit la note, troisième prieur de la chartreuse de Seillon,
issu de la noble famille de Villars, aussi illustre par sa piété
que par la sainteté de sa vie, après la mort de Renaud, évêque
de Mâcon, fut élevé, à sa place, à l'épiscopat, par le choix zizia-
mmc de tous et consacré à Lyon du consentement du pape
Innocent III, environ l'a?! 1200. Ce prélat de grande charité,
après avoir administré son église pendant vingt ans à la satis-
faction générale, dignement et sagement, mourut l'an du
Christ 1220, au milieu de ses confrères les habitants de la
chartreuse du Jal-de-Saint-Étienne, près Saint-Julien, et y
fut inhumé la veille des ides de janvier (2). »

Le second est celui de dom Polydore ou Polycarpe de la

Rivière, annaliste des chartreux, qui lui communiqua son tra-

vail autographe (3), d'où il a extrait ces passages résumés, dit-il,

(i) « Amantissimo et venerabiti patri nostro et amico domino Pontio,
scrvorum Dei qui sunt in carthusia Sellionis priori, quidquid in D. if.
Hugo, humilis abhas et servus,.. Quibus de causis pnrscntiam meam
sacro vestro conventui, cul meo more soliio, die indicta S. Joli. Bapt. in-
tercssc rogaveniti, subtraxenirn, crcdite intimo amico, creditc vera dicenti,
quia veto volui scd non valui, et quia adliuc non valco et si vole, dolce.
lJcinam sieur pnesentcm chartam, ita vobis et menteni meam mittere
possem, legeretis certissime quid in corde nieo et sonore vestro digitus
Dei scnipsit, quid meis impr-essit medullis: ex quo una cum Renaudo,
nostro Matisconensi episcopo, vos vidi et mores placides hausi, etc. o
(Galba chrisliana, IV, col. 1075; SEVERT, I. c.)

(2) « Hic pendus, prier te'-tius canthusiœ Sellionis, ex nobulibus de
VilIai'iis ortus, nec minus rcligione vitoeque sanctimonia clarus, postea
defuncto Renaudo, Matisconensium prsuIe, concordi veto omnium in
episcopum electus est,.et consecratus Lugduni, annuente Jnnocentio PP.
tertio, circa annum M.CC. Magnoe chanitatis antistes, qui cum sedi sua
miro omnium favore bene et laudabiliter XX annis proefuisset, anno
Christi MCCXX monitur inter contraires suos carthusiœ Valus S. Ste-
phani prope S. Julianum crectœ habitatores, ubiquc pnidie idus januanii
anumulatur. (SEVERT, o. I. in episcopis Matiscon, p. 049.)

(3) Pontius de Villariis ex eremi Carthusioe Sciilionensis pniore,
factus Matisconensis antistes ah insignibus chanitatis cxemplis piisque
exhortationihus suarn auspicatus dignitatem persuasum cunctis facit,
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des vieux parcheiins de l'ordre qu'il avait vu « L'an 1201,
Ponce de Villars, de prient- de l'er;;ntagi de la chaVreuse de
Seillon, tut Jtévéque de Mâcon, etc... - L'an I20 sortit
de celte vie momentanée le véritablement très-saint prélat
Ponce.II de Villars, auparavant très-accompli prieur de la.
chartreuse de Seillon. Ilfut inhumé dans l'église de la nouvelle
maison couventuelle des chartreux qui s'appelle Mon t,nerle,
où il avait passé très-saintement qtelques mois, au milieu de
ses frères, applique; aux oraisons et aux autres exercice. »ieux
de la vie commune, se plongeant d'autant plus profondément
dans la contemplation et'le repo de l'esprit, qu'il se sentait
éloigné de tout souci et du tumulte des occupations mondaines.
Sur son tombeau des lumières ayant paru aux heures noc-
turnes, comme beaucoup l'attestent, elles furent tenues pour
des signes divinement manifestés (u).

qualis futurus moxerit pont ' ifex, totius continenti ac snnctimonize exem-
plat Christi templa ornat onariis, rectores ecclesiarum in sacris rite
agendis sua di]igentia exequi officia jubet, atque suant dioecesim pus lus-
trando sudoribus, docendo, monendo, hortando, utrurnque populum ad
i'eroe pietatis observationem instigat. »

« Postmodum veto tertiam cxempiaris fonnulam deprompsi aliunde
ex-priscis membranis Carthusianis, quas nohis conspiciendas ms. porrexit
domnus Polydorus de la Riviere, ordinis professas valde eruditus, dont
talia pariter inscrit et parat sub annum MCCI. in sua Chronologia Car-
thusiano-politica seu in suis Carthusianorum annalibus. » (SEVERT, in
ÇViSC. Matisc., 2, P. 149.)

(i) « Atquc hoc esto quinta ultimaque propositorum indagatio veluti
jan constitit ci § set quatenus denuo comprobatum imus multo latius
ex Chronoogia Carthusiano-politica (dom. Polycarpi de la Rivierc), nohis
ante editionem in ms. conpiscua Anno MCCXX decedit ex bac vita
momentanea vere sanctissintus autistes Matisconensis Pontius II de Villa-
rus, ohm Scilioneosis carthusizze archimandrita perfectissimus, cooditus in.
ecclesia novœ sellœ carthusiensis quce Montismerulm ndmen habet, uhi
inter fratres orationibus ceterisque phm conversationis studiis intentus
menses aliquot sanctissime posuerat, tante profundius contemplationi et
quieti mentis dando operam, quanto ai) ornai cura et tumultu pcculiarium
occupationum sesentiebat remotum. Super illius vèro tumulum nocturnis
bons lumina emissa, ut muId testabantur, visa sunt et signa divinitùs
ostensa. n (SEVERT, o. 1. in epiScûpis Matisc., p. 15 3.)
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C'est cri s'appuyant uniquement sur ces témoignages, il est
bon de le retenir, que Sevett, qui avoue, dans son édition de
i6o8, ne connaître que le prénom de Ponce II (.i), le pro-
clame, dans celle de j628, Ponce de Villars, jadis prieur de
Seillon, grand-oncle de Henri et Louis de Villars, archevêques
de Ly9n, l'un de 1296 à 13o i, l'autre de i 3oi à i3ô8, et lui

attribue tous les actes administratifs de Ponce II ().
Guichenon, qui écrivait en ,65o, accepta tout ce qu'avait

avancé Severt. Dans le -chapitre qu'il consacre aux hommes
illustres de Bresse et du Bugey, il reconnaît formellement qu'il
était de la famille des sires de -Villars Ponce de Villars, dit-il,

vesque de Mascon 1200,fils du sire de. Villars en Bi-esse (3);
mais s'apercevant plus tard que les documents qu'il avait
recueillis- faisaient s'éteindre la descendance mâle des Villars
vers 1187, il omit notre Ponce dans la généalogie de leur
famille (q)- et le transporta dans la généalogie des sires de
Tlioire, en Bugey, lesquels, non par voie d'alliance matrimo-
niale, comme on le croit genéralement, mais d'une manière
tout autre, recueillirent la succession des sires de Villars. Là
il l'appela -» Ponce de Thoire, évesque de Mascon, » et le dit fils
d'Humbert I! de Thoire et d'Alix de Coligny, dame de Cerdon,
et cela de sa propre autorité, expliquant seulement ce chan-
gement de nom par cette raison que « toits ceux qui ont écrit
de ce prélat luj' ont donné le surnom de Villars, quoyque ce
iioiiz n'ait esté pris que depuis le mariage d'Estienne de Titoire,
son frère, arec l'héritière de Villars (5).

(i) i, Pondus II, de quo aliud nihil quant repetitum nornen habetur
in titulis afltiqUiS. (p- 204.)

(2) « Pontiùs vir. imprimis e celebri et antiqua comitum de Villariis
propagine oriundus, atque propatruus Henrici et Ludovici Villarorium
successive archipresulum Lugdunensiurn. - (In episcop. Matise., P. 148.)

(3) P. 34.
(4) V. 3' partie, p. 3g-3qg.
(5) Continuation de 1t 3° partie, P . 217.
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Les frères de Sainte-Marthe, dans la première édition de
leur Gallia christiana, s'inspirèrent de Severt et de Guichenon,
et, se ralliant à l'observation en apparence très-judicieuse de ce
dernier, appelèrent Ponce II Ponce de Thoire (t).

Les Bénédictins, dans leur tome iv du Gallia christ iana nova,
conciliant à la fois dom Polycarpe de la Rivière, qu'ils citent,
Severt, Guichenon et les frères de Sainte-Marthe, le nommè-
rent Ponce de Thoire de Villars (2).

Les écrivains, enfin, de nos pays, du XVIII' siècle et ceux
de notre époque, abrités pat l'autorité de savants aussi émi-
nents, n'ont jamais plus parlé de Ponce II qu'en l'appelant
,Ponce de Thoire de Villars, et c'est sous ce dernier nom que
le dernier des historiens des évêques de Mâcon, M. le comte
de la Rochette, a raconté sa vie (3) et que M. Dépéry, mort
évêque de Gap, l'a rangé au nombre des bienheureux dont peut
s'honorer le diocèse de Belley (a).

IV

Deux documents anciens, seulement, à ma connaissance, et
les historiens n'en citent pas d'autres, attestent qu'un Ponce de
Villats fut évêque de Mâcon.

Le premier est l'obituaire de la chartreuse de Meyriat en
Bugey, qui s'exprime ainsi : « Le (l'indication du jour n'a pas
été relevée) mourut Ponce de Villars, d'abord chartreux, puis
évêque de Mâcon, m-are perle des pontifes éclatante pal' sa
piété. ') (5).

(t) V. t. 3, p. 683.
12 Colonne 1075.
(3) Histoire des éiéques de Mâcon, Mâcon. 1862, in-8, t. 2, p. 203.
() Histoire hagiologique de Belley, t. 2.
(5) « Pondus de Viflariis ex carthusiano cpiscopus Matisconensis,

gemma pontificum rara prcefulgens pietate obiit. » (GuicarN0N, Histoire
de Dresse et .liugc),, Continuation de la troisième partie, p. 217.)



VÉQUES DE MACON.	 17

Le second est le martyrologe ou calendrier de la chartreuse
du Val-Saint-Étienne ou de Montmerle, en Brasse, qui porte:-

Ceux-ci sont nos principaux et spéciaux bicnfaiteurs:... Ro-
land et Hunibert d'Asnières, fondateurs de cette maison
Renaud, sire de Bag&; la comtesse de Chdlon; Hugues, sire
de Coligny; le seigneur Ponce de Villars, évêque de Mâcon
Jean, archevêque de Vienne; Bernard, prieur de Portes; Tho-
mas, noble comte de Flandre; Jean, noble comte de Bourgogne
dl sire de Salin; le seigneur Pierre, évêque il 'Erfurt; le sei-
gneur Seguin, vénérable évêque de M&on; le seigneur lingues,
cardinal; Étienne de Mon tluel, archididcre de Cantorbéry;
,naître Étienne d'Épaisse, archidiacre de Mâcon ( j ), etc.

Ces documents ne font connaître aucune date et, conséquem-
ment, n'autorisent pas à faire de Ponce de Villars plutôt
Ponce II que Ponce W, évêque de Mâcon. Quelles sont donc
les raisons qui ont dû déterminer l'auteur de la note manuscrite
communiquée à Severt et dom Polycarpe de la Rivière, si
l'auteur de la note et dom Polycarpe ne font pas qu'un, comme
je le crois, à identifier Ponce de Villars avec Ponce II

A cette question qui se présente naturellement à l'esprit et
qui paraît embarrassante, il peut être fait cette réponse:

La règle cartusienne fut introduite à Montmerle en 1210,

(i) « Isti sunt pralcipui et speciales benefactores nostri qui malta et
magna beneficia domui Valus Sancti Stephani contulerunt, pro qutbus an-
nuatim primo die vacante post Circoncisionem generalem commernora-
tionem facimus....- Rolandus et 1-lumbertus de Asneriis, milites, funda-
tores domus istius, Renaudus, dorninus de Baugiaco, Comitissa Cabilonis,
Hugo, dominus Coloniaci, dorninus Poncius de Villariis, episcopus Matis-
conensis, Joannes, archepiscopus Viennensis, Bernardus, prior Porta-
ram, Thomas, nobilis cornes Flandrensis, Joannes, nobilis cornes Burgun-
diœ et dominus Salini, dominus Petrus, episcopus Erefordensis, dominus
Seguinus, venerabilis episcopus Matisconensis, dorninus Joannes de S.
Triverio de Dombis, dominus Hugo, cardinalis, Stephanus de Montelu-
pello, archidiaconus Cantuariensis, magister Stephanus de Epeyssia, ar-
chidiaconus Matisconensis. Sunt et ahi quampinres, etc. » ( GuIcHEN0N,

Ibid., preuves, p. 12 a.)	 - -
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par Je pape Innocent III (i); nos deux écrivains le savaient,
et fi est plus que probable qu'ils ont cru, comme Cuichenon l'a
cru lui-même encore en i65o (2), que M liste des bienfaiteurs
de la maison ne Pouvait commencer qu'à cette date, et, partant,
que Ponce de Villars, qui .y figure, devait être le même que
l'évêque de Mâcon qui siégea de 1199 à 1220, c'est-à-dire
Ponce II.

Cette déduction admise comme, une vérité manifeste par
l'auteur de la note et le chroniqueur cartusien, leur fit aussi
admttre que Ponce de Villars, puisque suivant l'obituaire
de Meyriat il avait été d'abord chartreux, devait être aussi
le même qué Ponce, prieur de la chartreuse de Scillon en
Bresse vers 1198, ami de Huues IV de Clermont, abbé de
Cluny et familier de Renaud de Vergy, évêque de Mâcon, lequel
Ponce mourut et fut inhumé dans la chartreuse de Montrnerle
le 12 janvier d'une année inconnue.

ToUt leur système, en somme, ne repose que sur une saule
base, sur la notice extraite du martyrologe de Montmerle. Il
importe donc de bien préciser la valeur historique de ce texte
et de lui demander s'il affirme ou s'il infirme l'existence de
Ponce de Villars au XIII 0 siècle.

Ce textea toute la valeur, mais rien que la valeur, qu'il con-
vient d'accorder au récit d'un narrateur de bonne foi, qui parle
d'après ce qu'il a pu lire-ou ouï dire de personnages qu'il n'a
Øs connus, car il est de toute évidence que la notice a été rédi-
gée d'un seul contexte, bien longtemps après l'introduction

(t) « Innocentius, episcopus, servus servorum Dei, dilectis fuis supe-
-iori et conventui Montismeru1 salutem. . - Nos... pus vestris postulaflo-
nibus annuentes, authoritate vobis presentium indulgemus ut... ad ipsum
ordinem (Carthusiensem) transeatis. - - Datum Romre apud Sancturn Pc-
trum IV kal. Maii, pontificatus nostri anno XIIL o (Id., preuves, p. 12 t.)

(2) o Le calendrier de ladite chartreuse fait une mention assès exacte
de tous ceux qui ont fait du bien cette maison depids quelle fut de l'ordre
des chartreux. » (Id., 2e partie, p. 82.)	 -
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de la. règle de saint Bruno au Val-Saint-Étienne, et, très-cer-
tainement, au plus tôt, dans le cours du XIV° siècle, puisqu'elle
cite Jean de Saint-Trivier-en -Dom bes, lequel ne peut être que
Jean de Chabeu (Saint-Trivier et Chabeu sont deux noms de la
même famille), seigneur de Saint-Trivier, qui testa en 1323, ou
Jean de Saint-Trivier, son fils, lequel vivait encore en 1373 (,).
D'un autre côté, en admettant même qu'elle a été rédigée, non
sur traditions, mais au vu des documents originaux conservés
dans les archives du monastère, il est de la plus extrême proba-
bilité, sinon de certitude absolue, que l'acte de la donation faite
en faveur de la maison de Montmerle par l'évêque Ponce,
comme tous les actes émanés des évêques des XII' et XIIP siè-
cles, suivant l'usage généralement observé à cette époque et en
conformité des formulaires, n'énonçait que son prénom et sa
qualité. Si donc, ces deux faits contestés, on persistait à ne voir
dans cette notice, comme Guichenoi, que des noms de bien-
faiteurs postérieurs à l'an izio, le nom de Villàts donné au
prélat mâconnais du XIIP siècle ne pourrait avoir d'autre
valeur que celle d'une glose introduite, au XJVC siècle, après le
prénom de Ponce, par erreur, erreur explicable par cette cir-
constance que son auteur, qui était, à n'en pas douter, char-
treux, devait très-certainement savoir qu'un Ponce de Villars,
l'une des gloires de son ordre, avait été évêque de Mâcon, tandis
qu'il lui était parfaitement permis d'ignorer que le même siègè
avait été occupé par un Ponce de Rochebaron.

Mais il n'est pas nécessaire du tout d'admettre la possibilité
d'une erreur pour être fixé sur l'autorité de la notice; il suffit,
gardant bonne note que la maison du Val-Saint-Étienne,
d'abord simple prieuré de l'ordre de saint-Benoît dépendant
de l'abbaye de Joug-Dieu, en Beaujolais, pouvait très-bien
exister vers le milieu du XII' siècle, attendu qu'elle fut fondée

V. Guiciw.,or, Histoire de Donzbes, t. 2, P. 82 et 83.
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à une époque inconnue, mais antérieure à . l'an 1178 (i), il
suffit, dis-je, d'observer que la liste des bienfaiteurs mentionne

un Hugo, dominus Coloniaci.

Or, cet J-Iugo n'est autre que Hugues P' de Coligny, seigneur

de Coligny-le-Neuf, qui se croisa en 1202 (2) et mourut en

izoS (3).
Donc la notice ne cite pas que des noms de bienfaiteurs pos-

térieurs à l'an 1210;

Donc Renaudus, dontinus de Baugiaco, peut être aussi bien
Renaud II de Bagé, mort en ii53, au Renaud III, mort en
ii 8o, que Renaud IV, vivant en 1220-1250 ;

Donc lit Cornitissa Cabilonis peut être aussi bien la femme
de Guillaume II, comte de Châlon, que Béatrix de Châlon, sa
fille, décédée en 1227;

Donc Poncius de Villariis, episcopus .M'alisconensis, peut

être identifié aussi bien avec Ponce 1Cr, contemporain de Re-
naud II ou III de Bagé, de la femme de Guillaume II, comte
de Châlon, et de Hugues de Coligny, qu'avec-Ponce II, évêque

de Mâcon;
Donc encore, de même que l'obituaire de Meyriat, la notice

(i) V. Id. Histoire de Bresse et Bugey, 2 partie, p. 107, et Preuves,
p. 120.

(2) Son départ est précisé par la charte suivante portant donation en
faveur de la chartreuse de Montrnerle « Notum sit omnibus quoddomi-
nus Hugo de Coloniaco proficiscens 1-lierosolymam dedit Den et Sanctœ
Mari de Montmerlo, pro silute animœ suoe et antecessorum suorum,
terras, prata, nemora et pascua ad grangiam oedificandam. Promisit autera
hanc grangiam fore liheram ah omni consuetudine et exemptione su'
t sùorum in perpetuuâ. Fecit autem hoc donum apud Ambroniacun,,

anno Verbi incarnati M,CC.JJ, feria 1111, luna HI, muids coram adstan-
tibus et audientihus. Utque donum hoc ratum et firmum in perpetuum
habeatur, proesentem cnrtam ipse dominus Hugo sigillo suo confirmavit
et corroboravit. o (Du B0UCHET, Preuves de lhistoire de l'illustre maison
de Coligny, P. 49).—I1 ressort d'une enquête de 1233 que bien longtemps
avant son départ pour la Terre-Sainte, longe antea, Hugues de Coligny
avait déjà fait une concession à Montmerle. (Ibid., p. 52.)

(3) VILLEHARDOIN, Histoire de la conquête de Constantinople, liv. IX.
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est au moins neutre dans la question, elle n'infirme rien et
n'affirme qu'une chose: l'ekistence à une époque indéterminée,
d'un Ponce de Villars, évêque de Mâcon, qui fut bienfaiteur de

la chartreuse de Montmcrle.

'V

L'obituaire de l'église collégiale de Notre-Dame de Beaujeu

enregistre, sous la date du 15 avant les calendes de novembre,

c'est-à-dire du. 18 octobre, le décès d'un Ponce, évêque de
Mâcon. Fustaillier et Bugnon assignent la même date à la mort
de Ponce II (t), que Saint-Julien de Baleurre place un jour

plus tôt (z), et que Sejèrt, Guichenon et le Gallia christiana

rapportent au 2 avant les calendes de mai, c'est-à-dire au
3o avril, d'après une mention du nécrologe de la cathédrale de

Saint-Vincent de Mâcon et une inscriptidn gravée sur un tom-
beau dans l'église de la Ferté-sur-Grosne. Or, comme il n'est
pas possible que le même personnage soit mort deux foi, ces
deux dates s'expliquent d'une manière fort simple : celle du

1 8 octobre se réfère à un Ponce, celle du 3o avril à un autre.
L'obituaire de Beaujeu dit très-brièvement: Le 15 avant les

calendes de novembre mourut Ponce, évêque de Mdcon (3).
Aucune lumière à tirer de ce texte.

Le nécrologe de Saint-Vincent s'exprime ainsi : Le 2 avant

les calendes de mai mourut le seigneu' Ponce, évêque, lequel
acheta du roi la i-égale, fil faire une voûte à l'église jouxte sa.
maison, une chambre pour lui entre le pinacle de l'église et la

(i) V. ci-devant pages 6 et 7 notes 3 et
(2) V. ci-devant page ii note 2.

(3) t XV kalend. Novembris obiit Pontius, Mitisccnsis episcopuS.
(SEVERT. in episcop. Matisc.,p. i53.)
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tour épiscopale, une autre chambre près de ladite église et une
maison en pierre à Viriet (ï).

Or, le roi Philippe-Auguste céda, en 1209, le droit qu'il
avait sur la régale de l'évêché de Mâcon à l'évêque Ponce II;
l'acte de cession a été publié plusieurs fois (z) ; donc cette
mention concerne Ponce II.

L'inscription de la Ferté-sur-Grosne est plus explicite encore
sur le jour du décès de Ponce. II. Elle porte: C'était l'ai: de
l'incantation du Seigneur 5221, le 2 avant les calendes de mai,
quand mourut le seigneur Ponce, évêque de Mdcon. Que son
aine repose en paix. Godefroya fait celte tombe (3).

Ces deux témoignages, en quelque sorte officiels, ne laissent
subsister aucun doute ur le moment précis du décès de
Ponce II; ils affirment qu'il mourut le z avant les calendes de
mai, et permettent ainsi d'appliquer en toute certitude à ce
prélat cet extrait de l'obituaire de l'église métropolitaine de
Lyon:

« Le 2 avant lek calendes de mai mourut Ponce, évêque de
Mdcon de bonne mémoire et jadis précenleur de cette église,
lequel donna à Saint-Étienne () une coupe et un vase d'ar-
gent, 5o sous de cens sur une vigne sise d Fourvière, près de
la tour des Porrul, qu'il avait achetée de Chamarcin, du con-

(,) « II calendas Mail obiit dom Pontius, episcopus, qui regaliiatem
a rege acquisivit; et volsuam cccIesi uxta domum suam fleri fecit, et
catiieram suain inter pinnaculum eôc1esia et turrem episcopalem arque
altcrarn cameram sitaïn juxta ecclesiam, domurnquc lapideam apud Virise-
rum. » (SEVERT, I. c.; GUICHEN0N, Hisi. de Bresse et Bugey, Contin. de
la troisième partie, p. 217; Gallia christiana, IV, col. 1076.)

(2) L(oPoLD DEu5LE, Catalogue des actes de PhilippeAuguste.
p. 259,n° tuS,)

(3) « Annus ab incarnatione Domini MCCXXI. crat II. cal. Maii
quando obiit dominus Pontius, Matisconensis episcopus, cujus anima re-
quiescat in pace. Godefridus fecit mac tumbatu. » (SVEtti', GUIdIIEN0N,
Gallia christ. 1. c.)

() St-Etienne était alors la cathédrale de Lyon.
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sentenient de ses fils. Il donna encore 6o sous â l'oeuvre de lq
Grande-Église (i), zoo sous à la Grande-Aumône, 20 SOUS

à la Petite, deux très-belles chapes ornées d'une frange d'or,
une très-belle cliâsuble avec frange d'or, une dalmatique et une
tunique décorées de la mhne manière. Il édifia .omptueusement
la maison de Saint-Symyhorien et acquit son anniversaire
incorpdré:à l'obédience de Lentilly (2). .»

De tous les faits rappelés dans cette notice, un seul, rentre
utilement dans les données du problème historique dont je
poursuis la solution c'est celui relatif à la construction de la
maison de Saint-Syrnphorien.

Le Saint-Symphorien dônt il est ici question est indubitable-
ment Saint-Symphorien-le-Châtel, aujourd'hui Sint-Sympho-
rien-sur-Coise, dont l'église faisait déjà partie des dotations de
l'église métropolitaine au Xe,siècle (3), et qui devint, un peu

plus tard, le chef-lieu d'un: des bénéfices féodaux attachés aux

canonicats de la cathédrale sous le nom d'obédiences.

La maison que Ponce fit construire splendidement n'étant

dite ni léguée, ni acquise, rentre dans la catégorie des monu-

ments dont l'obituaire de Saint-Jean mentionne si fréquemment

l'édification (4) non pas aux oints de vue de l'histoire et de

l'art, mais uniquement à titre de souvenir de services rendus

(i) L'église de St-Jean, depuis cathédrale.
(2) « Il kalend. Mali. - Obierunt... Et Poncius, Matiscensis episcopus

1,ane menorie et quondam hujus ecclesim precentor, qui dedit Sancto
Stephano cvplium al-genteum cura cocleari et quingentos solidoà debitales
in vinea que est in Forverio juxta turrem des Porrul, quam acquisivit u

Chamarcino, fuis ejus laudantihus in opere rnajoris ecclesim sexaginta
solidos; in magna elemosina cehtum solidos, in minori elemosina viginti
solidos chias cappas optimas cura aurifrisio, casulam unam cum aurifrisio, -
dairnaticam et tunicam ejusdem opens. Domum Sancti Sycnphoniani
sumptuose ediricavit, et acquisivit anniversarium suum incorponatum in
obédientia de Lentiliaco. o (Obituarinin Lugdunensiscccicsiœ, P. 40-4E.)

(3) V MI2NE5TRIER, Histoire consulaire de Lyon. preuves, p. 3V.

() V. Obituarium Lugd. eccl.. p. 3. 21 24, 26, 27. 33, 43, 45, 52, 581
92, 122. 128. 163 1 etc., etc.`-
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à l'église et pour recommander, par des faits matériels spécifiés,
la mémoire des bienfaiteurs qui avaient bâti généreusement de
leurs deniers personnels sur des fonds dont la nue propriété
appartenait collectivement au Chapitre et la jouissance viagère
privativement au mansionnaire.

Cette maison n'était donc pas, cela est plus que probable,
particulière, personnelle à notre Ponce; et, puisqu'elle est dési-
gnée par cette brève indication domus Sancti Sytnp/zoriani,
indication suffisante à l'époque pour la distinguer de toute
autre, n'est-il pas permis de conjecturer, avec grande chance
d'être dans le vrai, qu'elle était la maison seigneuriale de l'obé-
dience, et encore, comme corollaire, que notre Ponce, alors
qu'il était chanoine et dignitaire de la métropole de Lyon, était
aussi obédiencier de Saint-Symphorien

Evidemment non, car, en prenant cette hypothèse pour point
de départ d'investigations spéciales, on acquiert bien vite la
preuve péremptoire que le chanoine Ponce de Rochebaron
donné, en 1173, comme otage, aux abbés de Savigny et de
l'Ile-Barbe (r), témoin, en 1176, d'une cession faite par l'arche-
vêque Guichard au Chapitre de Saint-Paul (2), témoin aussi,
vers 118o, d'une confirmation faite par le même prélat en
faveur du même Chapitre (3), co-partageant, en i f87, des

(i) cc Factum est autem hoc anno ah incarnatione Domini MOCOLXXILIO.
Obsides vero sunt hii Berardus, decarius, Girinus, abbas. Guillelmus,
archidiaconus, Petrus, cantor, Ugo, sacrista, Dalmatius, senescalcus, Rene-
rus de Villon, Poncius de Rocha l3aronis,»etc. (Archives du Rhône, fonds
de File-Barbe, carton 2, nO 28. - V. aussi ALLUT, Inventaire des litres de
Guichenon, fo 105.)

(2) « Actum est hoc anno ah incarnatione Domini millesimo cerne-
simo septuagesirno sexto, domino Alexandro papa III sancte Romane ec-
clesie presidente, regnantibus Frederico, Romanorum iruperatore, et Lu-
dovico, rege Francorum. Testes fuerunt Berardus, decanus, Petrus,
precentor,... Ugo, sacrista,... Poncius de Rochabaronis , Ugo de Sa-
chins, etc. ci (Obituariunz Lugdun. ecci., P. 177).

(3) « In presentia... 1-lugonis de Setchins,. camerarii. J-Iugonis d'Albi-
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revenus de l'église métropolitaine (i), témoin encore, Cfl 1191,

d'un échange de maison (2), était, en effet, obédiencier de.
Saint-Symphorien vers la fin du XII' siècle (3).

Or, ce Ponce de Rochebaron, chanoine et obédiencier de
Saint-Symphorien, devant être identifié, sans doute possible,
avec Ponce, précenteur de l'église métropolitaine, qui jura, en

1192, d'observer les bonnes coutumes de la cité de Lyon (4);

neu, sacriste, Poncii de -Rochibaron, WilIelmi Charpinelli, etc. » (Id.,

P . 174, -note 2.)	-	 -
(i) Répartition entre les chanoines de Lyon des revenus de l'église

métropolitaine... n Poncio de Rochibaron Saunariamet furnum de l3urgo
Novo et X tolidos debitales cura duohus anniversariis, videlicet festo Reve-
lacionis et anniversario Johannis, capellani... Factum -est hoc anno ab
incarnatione Domini MCLXXXVII, regnante Frederico, piissimo Roma-
forum irnperatore, et presidente Lugduni Johanne, venerabili archiepis-
copo » (Arch. du Rhône, Arm. Aaron, vol. 1 n0 3. - Obit. Lugd. cccl.,

P. isi.)
(2) « Johannes, Dei gratia prime Lugdunensis ecclesie - humilis sacer-

dos... Testes autem sunt ex parte ecclesie nostre S., decanus, G., cantor,
D. senescalcus..., Willelmus Carpinelli, Willelmus de Sancto Bonito,
Petrus Berardi, Poncius de Rochabaron... canonici... Datum Lugduni
per manum Gaufredi, notarii nostri, arme, incarnatione MC°LXXX°I.
(Arc!», du Rhône, fonds de S. Pan!, chap. j , n° 1 bis; Documents pour
servir à l'histoire de Dombes, p. 53-54.)

(3) « Notum sit omnibus banc cartam legentibus et audientibus ohm
fuisse discordiam inter Poncium de Rocha l3aronis, obedientiariunl Sancti
Simphoriani, et Girinurn de Plevies, vicarium ejus. Asserebat enim dictus
G. se debere fore vicarium omnium rerum quas pro tenipore obedierttia-
nus ahiquo modo acquireret'vel ecclesia. Volebat etiam precipuas habçre
exarterias ubicuruque essent et in parrochia de Turins... Bec autem dis-
cordia in communi capitulo Lugdunensis ecclesie ira fuit amicabiliter
sopita, etc. o (Archives du Rhône, fonds du chapitre métropolitain, Ar-
moire Laban, vol. 13, no t.)	 -

Cette pièce originale n'est pas datée, mais son écriture atteste qu'elle
appartient aux dernières années du Xlte siècle ou aux premières du XIII».

() « Surit autem bec nomina canonicorum qui juramenta prestite-
runt Stephanus, decanus, R., archidiaconus, Pontius, precentor, Wiliel-
mus Charpinelli, etc... Actum est hoc sono ab incarnatione Domini
MGC0XC0[h1 0 , Celestino papa 111° Romane ecclesie prcsidente, irnperante
1-lenrico, Romanorum imperatore semper Auguste, Philippe, rege Fran-
corum, regnante. (Cartulaire municipal de la ville de Lyon, p. 376). V.

aussi PARADIN, Mémoire de [histoire de Lyon, p. t 34).
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il découle logiquement, je crois, de l'enèenible des arguments
et des faits exposés ci-dessus, que le véritable nom de la famille
de Ponce II, évêque de Mâcon, était de Rochebaron.

VI
Je me résume:

Dans un acte original de l'an t 202 figure, comme témoin, un
Ponde de Rochebafon, dit alors évêque élu de Mâcon, que tous
les historiens, à l'unanimité, assurent être mort vers i 166 ou
1167.

Ou cet acte est faux, ou tous les historiens se sont trompés.
L'examen de cette dernière hypothèse m'a conduit:
j " A constater : -
Qu'il y eut, au moyen-âge,-deux évêques deMâcon du pré-

nom de Ponce:
L'un, Ponce 1Cr, vivant en i 144-I t66
L'autre, Ponce II, en- i 199-1221

Que l'un mourut le 18 octobre et l'autre le 3o avril d'années
qui ne sont pas indiquées par les titres contemporains;

Que depuis le XVIP siècle seulement on a appelé Ponce Jr

Fonce de Rochebaron, et Ponce II Ponce de Villars, ou Ponce
de Thoire de Villars, sans preuve certaine

2° A démontrer
Que rien absolument ne prouve l'existence, au XIII 0 siècle,

de Ponce de Villars, d'abord chartreux et qui fut béatifié, bien
entendu sans procès canonique, à raison de ses vertus person-
nelles, des miracles opérés en faveur d'un Ponce, prieur de
Seillon, des actes et des mérites de Ponce de Rochebaron, et
avec l'état civil inventé par Guichenon d'un Ponce de Thoire,
prétendu fils d'Humbert IF de Tlioire et d'Â]ix de Coligny;

Que le Ponce qui mourut le 3o avril devait être identifié avec
Ponce II, d'abord .chanoine et précenteur du Chapitre métropo-



]VQUES DE MACON.	 27

litain de Lyon de 1173 à i 1 9 3 au moins, et qui s'appelait bien
véritablement Ponce de Rochebaron.

D'où je conclus
Que le vrai nom de Ponce I°Ç évêque de Mâcon, était Ponce

dé Villars;
Que le vrai nom de Ponce II était Ponce de Rochebaron
Et, en résumé, que notre petite charte de !2o2 est parfaite-

ment authentique et que tous les historiens s'étaient trompés.

J'ai fini, et il ne me reste plus, Messieurs et chers Collègues,
qu'à vous remercier d'avoir bien voulu accepter toût mon
billon littéraire en acquit d'une dette ui aurait dû être soldée
intégralement en or au premier titre. J'eusse été heureux de
pouvoir le faire; mais je n'avais que cela.


